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2. L’article 4 de ce règlement est modifié par le
remplacement du montant de « 8,35 $ » par celui de
« 8,55 $ ».

3. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement :

1° du montant « 2,84 $ » par celui de « 2,91 $ »;

2° du montant « 0,75 $ » par celui de « 0,77 $ ».

4. L’intitulé de la section III de ce règlement est
remplacé par le suivant :

« Montants maximums pouvant être exigés pour les
repas et l’hébergement ».

5. L’article 6 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 6. Lorsque l’employeur, en raison des conditions de
travail du salarié, doit lui fournir les repas ou l’héberge-
ment, ou lorsqu’il veille à ce que lui soit fourni l’héber-
gement, il ne peut être exigé de ce salarié un montant
supérieur à :

1° 2,00 $ par repas, jusqu’à concurrence de 26,00 $
par semaine;

2° 25,00 $ par semaine pour une chambre;

3° 45,00 $ par semaine pour un logement lorsque la
chambre héberge 4 salariés ou moins et 30,00 $ lorsque
la chambre héberge 5 salariés ou plus.

Pour l’application du présent article, on entend par :

1° « chambre » : une pièce dans une habitation qui
contient un lit et une commode pour chacun des salariés
hébergés et qui permet l’accès à une toilette et à une
douche ou à un bain.

2° « logement » : une habitation qui contient au moins
une chambre et qui permet minimalement l’accès à une
laveuse et à une sécheuse, ainsi qu’à une cuisine qui doit
être équipée d’un réfrigérateur, d’une cuisinière et d’un
four à micro-ondes.

Aucuns frais reliés à l’hébergement, autres que les
montants prévus au premier alinéa, ne peuvent être exigés
du salarié, notamment pour l’accès à une pièce supplé-
mentaire.

À chaque hausse du taux général du salaire minimum,
les montants prévus à l’article 6 sont augmentés du
pourcentage correspondant à la hausse du taux général
du salaire minimum, sans toutefois qu’il excède celui
correspondant à l’indice des prix à la consommation.

L’indice des prix à la consommation pour une année
est la moyenne annuelle calculée à partir des indices
mensuels des prix à la consommation au Canada, établis
par Statistique Canada en vertu de la Loi sur la statisti-
que (L.R.C., 1985, c. S-19), pour les 12 mois de l’année
civile précédant la hausse du taux général du salaire
minimum par rapport aux 12 mois de l’année civile
antérieure à cette dernière.

Si le pourcentage calculé en vertu du quatrième alinéa
comporte plus de deux décimales, les deux premières
seulement sont retenues et la deuxième est augmentée
d’une unité si la troisième est égale ou supérieure à 5.

Le ministre publie le résultat de l’augmentation à la
Gazette officielle du Québec. ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai
2012.

57320

Gouvernement du Québec

Décret 366-2012, 4 avril 2012
Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c. N-1.1)

Industrie du vêtement
— Normes du travail particulières à certains
secteurs
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
des normes du travail particulières à certains secteurs
de l’industrie du vêtement

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 92.1 de la Loi sur
les normes du travail (L.R.Q., c. N-1.1), le gouverne-
ment peut fixer, par règlement, après consultation des
associations de salariés et des associations d’employeurs
les plus représentatives de l’industrie du vêtement, pour
l’ensemble des employeurs et des salariés de certains
secteurs de l’industrie du vêtement, des normes du travail
portant notamment sur le salaire minimum;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur des normes du travail particulières à certains secteurs
de l’industrie du vêtement (c. N-1.1, r. 4);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet du
Règlement modifiant le Règlement sur des normes du
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travail particulières à certains secteurs de l’industrie du
vêtement a été publié à la Partie 2 de la Gazette officielle
du Québec du 28 décembre 2011 avec avis qu’il pourrait
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE ce délai de 45 jours est expiré;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur des
normes du travail particulières à certains secteurs de
l’industrie du vêtement, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur des
normes du travail particulières à certains
secteurs de l’industrie du vêtement
Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., c. N-1.1, a. 92.1, 1er al., par. 1°)

1. L’article 3 du Règlement sur des normes du travail
particulières à certains secteurs de l’industrie du vêtement
(c. N-1.1, r. 4) est modifié par le remplacement du montant
de « 9,65 $ » par celui de « 9,90 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai
2012.

57321

A.M., 2012-03
Arrêté numéro I-14.01-2012-03 du ministre délégué
aux Finances en date du 28 mars 2012

Loi sur les instruments dérivés
(L.R.Q., c. I-14.01)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les instruments dérivés

VU que les paragraphes 2°, 3°, 12°, 18°, 21°, 21.1°,
22°, 22.1°, 26° et 29° de l’article 175 de la Loi sur les
instruments dérivés (L.R.Q., c. I-14.01), modifié par
l’article 177 du chapitre58 des lois de 2009 et par l’arti-
cle 61 du chapitre 26 des lois de 2011, prévoient que
l’Autorité des marchés financiers peut adopter des règle-
ments concernant les matières visées à ces paragraphes;

VU que les quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 175 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication;

VU que les deuxième et sixième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’arti-
cle 175 est soumis à l’approbation du ministre des
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modifica-
tion et qu’il entre en vigueur à la date de sa publication à
la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure
qu’indique le règlement;

VU que le Décret n° 930-2011 du 14 septembre 2011
(2011, G.O. 2, 4152) concernant le ministre délégué aux
Finances prévoit que le ministre délégué aux Finances
exerce, sous la direction du ministre des Finances, les
fonctions relatives à l’application de la Loi sur instru-
ments dérivés;

VU que le Règlement sur les instruments dérivés a été
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-01 du 15 janvier
2009 (2009, G.O. 2, 67A);

VU qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment sur les instruments dérivés a été publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 8, n° 50 du
16 décembre 2011;
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